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5	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Urbanisme / Construction. 
Dématérialisation des demandes  
d’autorisation d’urbanisme :  
des précisions sont apportées

Urbanisme / Construction. Les modalités 
d’octroi de l’aide à la relance de la construction 
durable sont fixées

Urbanisme / Construction. Les exigences 
de performance énergétique et environne-
mentale sont fixées

Urbanisme / Construction. Procédures 
environnementales : la simplification est 
lancée

9	 ENTREPRISE

Entreprise. Attestation sur l’honneur 
du conjoint exerçant une activité pro-
fessionnelle régulière dans l’entreprise 
de son conjoint

11	 FISCAL

Impôt sur les sociétés. Entrée en vigueur 
du calcul dérogatoire du report en arrière 
du déficit

Plus-values. Assujettissement à l’IS d’une  
société de personnes et donation des parts : 
conditions d’exonération des plus-values

13	 PROFESSION

Notaires. Automatisation du tirage au sort 
des demandes de nomination dans un office 
à créer

Loi Bioéthique  
du 2 août 2021  
et pratique notariale

A près de longs débats parlementaires, une 
nouvelle loi Bioéthique a été publiée au 

Journal officiel du 3 août 2021.
La mesure phare est l’ouverture de l’assistance 
médicale à la procréation (AMP) aux couples 
de femmes et aux femmes célibataires.
Celle-ci intéresse directement la pratique 
notariale puisque le consentement et la 
reconnaissance de l’enfant doivent exclusive-
ment intervenir par acte notarié.
La loi confirme ainsi le rôle essentiel du 
notaire en la matière et la confiance qui lui est 
accordée. > LIRE P. 1
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